
 

Et ça continue encore et encore ……… 

Bonjour a tous  

Suite à un appel aux dons, nous avons reçus les commentaires ci-dessus , que nous nous empressé  

d’enlever mais je tiens a ce que les choses soit claires . 

En tant que secrétaire et membres fondateurs de l’association des Chats Libres des Hauts Cantons de 

l’Hérault, je me sens dans l obligation de répondre à ces propos diffamatoires. 

Je vais donc reprendre points par points, ces propos ci-dessous  

1 / L’association ne doit en aucune part le moindre centime que ce soit a l ACLB,  

(Si c’est le cas, j aimerais en avoir la preuve) 

2/ En effets nous sommes en possessions, dans nos locaux de matériels de l’ACLB .L’ACLB a était 

invitée à venir récupérer son matériels, puisqu’ en ce moment nous ne pouvons nous déplacer sur 

Béziers,  a ce jour aucune réponse   

3/Les statuts, j ai personnellement rédigé  les statuts, si  il y a certaines ressemblances  entre nos 

deux statuts, cela viens surement du fait que nous avons des actions similaires pour le reste, je 

conseille a toutes personnes que cela intéresse de  le vérifier directement, vous verrez  qu’il s’agit 

bien la de documents différents  

4/Nous sommes une petites association et ne possédons pas de  standard téléphonique. 

Il est possible que vous n’arriviez pas à nous joindre, soit parce que la ligne est déjà occupée, soit 

parce que nous sommes sur le terrain ou tout simplement parce que vous appeler à des heures 

incongrues  .L’association possède  un répondeur, tous les messages sont écoutés et nous donnons 

suite a tous les appels quand cela est justifié. 



 

5/ le terrain. Nous sommes sur le terrain tous les jours, qu’il pleuve, qu’il fasse froid… 

  Nous avons de nombreux sites de nourrissages pour les chats sans familles et nous réalisons des 

sauvetages, récemment Caramel et Roucky  (voir la page FB de l’asso). 

 

6/ intégrité et honnêteté, alors la c’est le pompon …. 

L’association a une charte   visible par tous ,et comme cela figure dessus, l association est ouverte 

pour toute question concernant sa gestion, ses finances etc.…. Nos membres ont accès à tout sur 

simple demande…. 

 

J ai écris au nom de l’asso, par nous j entends les membres du bureau, nos adhérents, nos 

bénévoles… 

Je tiens à ajouter que malgré la campagne de diffamation faite aux Chats libres des Hauts Cantons de 

l’Hérault, nous arrivons à travailler, 2 adoptions pour le mois de janvier 2012, tout nos animaux sont 

en bonne santé, ils sont tous vaccinés et stériliser (sauf les trop jeunes, et les derniers arrivés) .Nous 

travaillons en partenariat avec d autres associations de protection animalière sur tout le 

département  et avec de nombreux vétérinaires. Nous réalisons de véritables sauvetages sur le 

terrain, nous sommes a l’affut des pièges déposés par les chasseurs de notre secteur ; 

Hé ! Oui nous sommes en pleine montagne et aujourd’hui en plus de nous battre pour protéger les 

chats de la faim, des intempéries, des humains mal intentionnés nous devons nous justifier sur nos 

méthodes et notre travail. 

Je rajouterai une dernière chose, la meilleur façon de se faire une opinion c’est de venir voir 

directement ce qui se passe sur place, chez nous comme chez les autres …..Si la personne qui a écris 

ses commentaires à un problème avec un des membres de l association, qu’elle  voit directement 

avec elle, les conflits personnels ne doivent pas altérer le travail des CLHCH , les chats n y sont pour 

rien .J ‘oublié l’association Chats libres des Hauts Cantons de l’Hérault fait aussi famille d’accueil et a 

en sa garde  ( entre autre ) 2 chats de ACLB depuis plus d’un an pour lesquels nous assumons 

entièrement  tous les frais ,nourritures, friandises, litières ,  vétérinaire…. alors qu’en tant que F.A, 

c’est au responsable légal des animaux de prendre en charges toutes ces dépenses….  

 

J’utilise un pseudo sur les réseaux sociaux comme une majeure partie d entre nous  et je vous 

demande à tous de respecter cela pour moi et tous les membres de notre asso  dans le cas contraire, 

nous considérerons cela comme une atteinte a notre vie privée  

 

Désolé pour les fautes d’orthographes mais la suis un peu énervée !!!! 

 

[Adèle Scott] 

 

Lien pour lire notre statut et notre charte :  

http://stop-maltraitance.kazeo.com/l-association/l-association,r1469051.html 

 


